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Dans le présent document, les principales 
abréviations d’unité de mesure signifient : 
 

8' FMB : Feuillus-mélangés en huit pieds      
              (pâtes) 
8' TRB : Peupliers en huit pieds (pâtes) 
8' A.RÉS : Autres résineux en huit pieds  
                 (pâtes) 
8' SEB : Sapin-épinette en huit pieds  
              (sciage) 
mcs : Mètre cube solide 
tma : Tonne métrique anhydre  
pmp : pied mesure de planche 
Mpmp : 1 000 pmp 

 
Conversions de base 

 
1 corde = 3,625 mca 
1 corde de 8' FMB = 2,4 tma 
1 corde de 8' TRB = 1,9 tma 
1 tma de 8' FMB = 1,73 mcs ou 2,6 mca 
1 tma de 8' TRB = 2,1 mcs ou 3,15 mca 
1 000 pmp de résineux = 1,43 cordes de 8' 
1 000 pmp de feuillus = 1,29 cordes de 8' 

 
Quantité moyenne par voyage 

 
1 voyage de 8' FMB = 23 tma 
1 voyage de 8' TRB = 20 tma 
1 voyage de 8' A.RÉS = 20 tma 
1 voyage de 8' SEB = 7 cordes 
1 voyage de billots résineux = 7 000 pmp 
1 voyage de billots feuillus = 6 000 pmp 
1 voyage de billots tremble = 6 500 pmp 

 
Poids approximatif par essence 

 
Sapin-épinette = 8 200 livres/corde de 8'  
Feuillus-mélangés = 9 300 livres/corde de 8'  
Peupliers = 8 600 livres/corde de 8' 
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LE MESSAGE DU PRÉSIDENT 
 
André Roy, président 
Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec 
 
 
 
 

 
Chers(es) amis(es), 
 
En novembre dernier, les producteurs forestiers du Sud du Québec ont décidé que dorénavant, leur Syndicat 
négocierait pour eux les conditions de mise en marché du bois de sciage résineux de sapin-épinette. Ce choix 
courageux et lucide constitue, à mon avis, une des décisions les plus importantes depuis la mise en place de 
notre plan conjoint en 1965. En effet, ce produit représente, bon an mal an, autour de 60% de ce que nous 
mettons en marché; si nous y ajoutons les produits destinés aux pâtes et papiers, c'est plus de 90% du bois 
produit sur notre territoire qui fait l'objet d'une négociation collective. 
 
Évidemment, une telle initiative a suscité tout un émoi chez les industriels du sciage de tout le Québec et une 
vive inquiétude chez leur représentant : le Conseil de l'industrie forestière du Québec. Ces gens craignent 
sans doute que notre action soit imitée par d'autres.  Si six offices de mise en marché négociaient déjà la mise 
en marché de l'ensemble de leurs produits, notre Syndicat est le premier à le faire sur un territoire situé 
essentiellement en milieu privé... 
 
Cette initiative n'est pas l'effet du hasard. Elle constitue pour nous la solution à un problème persistant : la 
stagnation des prix de nos produits dans un contexte d'amélioration notable de l'environnement d'affaire de 
l'industrie du sciage résineux depuis plusieurs années. Nous visons un modèle de mise en marché plus 
équitable, où chaque partie retire sa juste part de la conjoncture du marché. Nous avons pour objectif la 
création de véritables partenariats avec nos vis-à-vis industriels et c'est dans cet esprit que nous avons 
entrepris nos premières négociations avec nos principaux clients. 
 
Si cette démarche a été initiée par votre conseil d'administration, elle n'a pu se concrétiser que grâce à votre 
volonté, votre courage, votre lucidité et votre détermination. Vous avez pris conscience de la désuétude de 
notre modèle de mise en marché et vous avez décidé de le moderniser en dépit des incertitudes liées à toute 
évolution importante. Vous avez aussi fait preuve de la solidarité indispensable à la réalisation d'un projet d'une 
telle envergure. Merci! Cent fois merci! 
 
Merci aussi à nos confrères et consœurs de l'Union des producteurs agricoles de l'Estrie et de la Montérégie 
pour leur appui indéfectible et pour leur précieuse collaboration à notre réussite collective. Merci à nos 
employés(es), Martin Larrivée en tête, qui tout au long de l'année, ont abattu un travail colossal en plus de 
leurs tâches habituelles. Merci à chacun des membres du conseil d'administration qui ont démontré une belle 
solidarité, voire une belle unanimité quand ils ont dû prendre des décisions cruciales pour l'avenir de notre 
Plan conjoint. 
 
Finalement et sur une autre note, je dois remercier Claude Caplette qui a décidé, après 40 ans de loyaux et 
précieux services, de se prévaloir de son droit à une retraite fort méritée. Je suis sûr que tous les producteurs 
qui l'ont connu et qu'il a servis lui souhaitent la plus heureuse retraite. 
       
 

 
 
André Roy, président,  
solandreroy@gmail.com 
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Le conseil d’administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Président 
M. André Roy  
Sainte-Praxède  
 
 
Tél. : 418 449-2942 
solandreroy@gmail.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er  vice-président  
M. Émery Bélanger  
Lac-Mégantic 
 

Tél. : 819 583-2566 
lacouleedudell@sympatico.ca 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Administrateur  
M. Jean-Denis Picard  
Stratford 
 
Tél. : 418 443-2741 
jean-lulu@hotmail.com 
 
Secteur 1 – Le Granit 

Administrateur 
M. Robert Couture 
Wotton 
 
 
Tél. : 819 828-3262 
madolemay@hotmail.com 
 
 
Secteur 2 – Les Sources 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administrateur 
M. Robert Proteau 
La Patrie 
 
Tél. : 819 888-2516 
robertproteau@hotmail.com 
 
Secteur 3 –  
Le Haut-Saint-François  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2e vice-président 
M. Jean-Paul Roy 
Coaticook 
 
Tél .: 819 849-4817 
apollo1945@icloud.com 
 
Secteur 4 –  
Coaticook-Memphrémagog 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administratrice  
Mme Anne Logan  
Windsor 
 
Tél. : 819 845-4901 
logan_511@hotmail.com 
 
Secteur 5 –  
Le Val-Saint-François 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administrateur 
M. Hugues  Beaudoin 
Acton Vale 
 
Tél. : 450 546-4684 
beaudoinhugues@gmail.com 
 
Secteur 6 – La Montérégie 
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Le personnel 

  
 
 
M. Martin Larrivée 
Ingénieur forestier 
Directeur général 
mlarrivee@upa.qc.ca 

  
 
 
M. Claude Caplette 
Directeur adjoint 
ccaplette@upa.qc.ca 
 

  

 
Mme Rachel Choquette 
Agente  de bureau 
rchoquette@upa.qc.ca 
 

  
 
 
Mme Isabelle Dubois 
Adjointe administrative 
idubois@upa.qc.ca 
 

  
 
 
M. Sylvain Dulac 
Ingénieur forestier 
Directeur adjoint 
sdulac@upa.qc.ca 
 

 
 
Mme Lucie Foucault 
Technicienne en 
administration 
lfoucault@upa.qc.ca 
 

  
 
M. André Houle 
Technicien forestier 
Mesureur licencié 
ahoule@upa.qc.ca 
 

 
 
M. Olivier Côté 
Ingénieur forestier, 
Responsable de la 
certification forestière 
ocote@upa.qc.ca 

 

 

 
 
 
 

 Rapport annuel  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Les secteurs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Rapport annuel  

 

 

 
Le personnel 

  
 
 
M. Martin Larrivée 
Ingénieur forestier 
Directeur général 
mlarrivee@upa.qc.ca 

  
 
 
M. Claude Caplette 
Directeur adjoint 
ccaplette@upa.qc.ca 
 

  

 
Mme Rachel Choquette 
Agente  de bureau 
rchoquette@upa.qc.ca 
 

  
 
 
Mme Isabelle Dubois 
Adjointe administrative 
idubois@upa.qc.ca 
 

  
 
 
M. Sylvain Dulac 
Ingénieur forestier 
Directeur adjoint 
sdulac@upa.qc.ca 
 

 
 
Mme Lucie Foucault 
Technicienne en 
administration 
lfoucault@upa.qc.ca 
 

  
 
M. André Houle 
Technicien forestier 
Mesureur licencié 
ahoule@upa.qc.ca 
 

 
 
M. Olivier Côté 
Ingénieur forestier, 
Responsable de la 
certification forestière 
ocote@upa.qc.ca 

 

 

 
 
 
 

 Rapport annuel  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Les secteurs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Rapport annuel  

 

 

LES RAPPORTS D'ACTIVITÉS 
 

v Le conseil d'administration 
 
Les administrateurs du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec (SPFSQ) ont travaillé à une 
multitude de dossiers depuis la dernière assemblée générale. 
 
Le conseil d'administration a tenu dix séances tout au long de l'année 2017-2018. 
 
Les sujets à l'ordre du jour de ces réunions ont porté principalement sur : 
 
. L'administration du Plan conjoint; 
. La gestion des ressources humaines; 
.  Les nominations des membres sur les comités de travail du Syndicat et sur les organismes régionaux et 

provinciaux que le Syndicat est invité à siéger; 
. Les assemblées de secteurs, d'information et générales; 
. Le budget d'opération et le bilan financier annuel du Syndicat; 
. La gestion et les livraisons de bois aux papetières et aux scieries; 
. L'émission des contingents et la péréquation des prix du bois aux producteurs; 
. Le transport, la gestion des permis des voituriers et la négociation de la convention de transport avec 

l'Association des transporteurs de bois de l'Estrie (ATBE); 
. L'établissement des prix provisoires; 
. Les négociations avec les scieries et les papetières; 
. Le développement de nouveaux marchés; 
. L’Agence de vente pour le bois de sciage résineux (Assemblée générale spéciale en novembre 2017); 
. Négociations dans le cadre de l’Agence de vente avec les usines de sciage; 
. Rencontre du caucus estrien du parti libéral du Québec; 
. Le Programme des entrepreneurs forestiers accrédités (EFA); 
. Suivi du rapport de l’audit de la certification FSC© d’octobre 2017; 
. La participation au Programme de mobilisation des bois estrien dans le cadre du PADF du MFFQ 

(démarcheurs) et au Comité de mobilisation des bois en Estrie; 
. Suivi de l’élaboration de la Loi sur les milieux humides; 
. La demi-journée de réflexion du conseil d'administration sur l'avenir de notre organisation syndicale; 
. Suivi du dossier de la voie de contournement à Lac-Mégantic; 
. Les congrès de la FPFQ, de la Fédération de I'UPA-ESTRIE et de l'UNION ainsi que le congrès de l’AFSQ; 
. Le dossier de l'agrile du frêne (gestion des livraisons et certificat de circulation de groupe); 
. Le Babillard du transport forestier au Québec et la plateforme PrixBois.ca de la FPFQ; 
. La prime à l’engagement à produire un volume à l’usine de Domtar. 
 

v La représentation 
 
M. André Roy, président du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec, est membre du conseil 
d'administration de la Fédération des producteurs forestiers du Québec (FPFQ), de la Fédération de 
I'UPA-Estrie et de la Fédération de I'UPA-Montérégie. Il siège comme membre du conseil d'administration de 
l'Agence de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie (AMFE). De plus, M. André Roy siège sur le Conseil  
de gouvernance de l'eau des bassins versants de la rivière Saint-François (COGESAF).  
 
M. Jean-Paul Roy, représente le Syndicat au Service intégré du bois (SIB). Il siège au conseil 
d'administration du Syndicat local de I'UPA-Estrie pour le secteur Memphrémagog. Messieurs Robert 
Couture et Robert Proteau siègent respectivement sur les conseils d'administration des Syndicats locaux de 
I'UPA-Estrie des Sources et du Haut-Saint-François. 
 
En regard des Tables forêts des MRC et des comités sur les modifications des réglementations municipales 
en matière d'abattage d'arbres, les administrateurs et le personnel du SPFSQ représentent le Syndicat sur 
les Tables des MRC des Sources, du Granit, du Haut-Saint-François et de Coaticook. 
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Enfin, le Syndicat est présent sur tous les comités des Plans de développement de la zone agricole (PDZA) 
de chacune des MRC de l’Estrie. 
 

v Les comités 
 
Au Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec, le président et le directeur général sont 
membres d'office sur tous les comités que le conseil d'administration a mis en place, dont voici la 
composition avec un bref résumé des activités. 
 

o Comité sur les contingents 
 
Formé de tous les membres du conseil d'administration et M. Martin Larrivée, secrétaire. 
 
Le mandat de ce comité est de gérer le Règlement sur les contingents de mise en marché des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec. 
 
Le comité sur les contingents s'est réuni à même le conseil d'administration à trois reprises. Le travail a 
porté sur l'émission des permis de mise en marché pour les périodes d'été et d'automne 2017 et de l'hiver 
2018. 
 

o Comité sur le transport 
 
Le comité sur le transport est formé de MM. André Roy, Émery Bélanger, Martin Larrivée et Claude Caplette, 
secrétaire. 
 
Ce comité a pour mandat de négocier la convention de transport de bois avec l'Association des transporteurs 
de bois de l'Estrie (ATBE). La convention portait échéance le 31 décembre 2015 et a été dénoncée pour une 
nouvelle négociation. 
 
Le comité sur le transport a rencontré l’Association des transporteurs en mai et juin 2017 pour le 
renouvellement de la convention. Une entente de principe a été conclue le 22 juin sur une convention, mais la 
convention n’est toujours pas signée par l’Association des transporteurs à ce jour. 
 
Les parties tenterons de se rencontrer bientôt pour conclure, si possible, la négociation. 
 

o Comité sur la certification forestière 
 
Le comité sur la certification forestière est formé de M. André Roy, président du Syndicat des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec,  Mmes Lise Beauséjour, ing.f. et  Marie-Josée  Martel, ing.f. de l’Agence de mise 
en valeur de la forêt privée de l'Estrie, M . Nicolas Meagher, ing.f., Aménagement forestier coopératif des 
Appalaches, M. Daniel Rousseau,  tech.for., Groupement forestier coopératif Saint-François, M. Sylvain 
Duchesneau, ing.f., Aménagement forestier coopératif de Wolfe, MM. Hugues Méthot, ing.f. et Christian 
Auclair, tech.for., Groupement forestier du Haut-Yamaska inc., MM. Sylvain Rajotte, ing.f. et  Sylvain Drapeau, 
ing.f.,  Aménagement forestier et agricole des Sommets inc., MM. Martin Larrivée, ing.f. et Olivier Côté ing.f., 
Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec. 
 
Le comité a pour but de dégager des consensus dans la résolution de non-conformité, de planifier l'agenda 
des audits internes. En somme, de voir à la mise en œuvre de la certification forestière sur l'ensemble du 
territoire du certificat de groupe du Syndicat. Ce comité est composé des représentants du Syndicat, des 
organismes de gestion en commun et de l'Agence de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie. 
 
Le comité sur la certification forestière s'est réuni à deux reprises en 2017. Ces rencontres ont permis de 
faire le suivi de l'audit de réenregistrement et de planifier l'audit de surveillance d’octobre 2017. 
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v La représentation 
 
M. André Roy, président du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec, est membre du conseil 
d'administration de la Fédération des producteurs forestiers du Québec (FPFQ), de la Fédération de 
I'UPA-Estrie et de la Fédération de I'UPA-Montérégie. Il siège comme membre du conseil d'administration de 
l'Agence de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie (AMFE). De plus, M. André Roy siège sur le Conseil  
de gouvernance de l'eau des bassins versants de la rivière Saint-François (COGESAF).  
 
M. Jean-Paul Roy, représente le Syndicat au Service intégré du bois (SIB). Il siège au conseil 
d'administration du Syndicat local de I'UPA-Estrie pour le secteur Memphrémagog. Messieurs Robert 
Couture et Robert Proteau siègent respectivement sur les conseils d'administration des Syndicats locaux de 
I'UPA-Estrie des Sources et du Haut-Saint-François. 
 
En regard des Tables forêts des MRC et des comités sur les modifications des réglementations municipales 
en matière d'abattage d'arbres, les administrateurs et le personnel du SPFSQ représentent le Syndicat sur 
les Tables des MRC des Sources, du Granit, du Haut-Saint-François et de Coaticook. 
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Enfin, le Syndicat est présent sur tous les comités des Plans de développement de la zone agricole (PDZA) 
de chacune des MRC de l’Estrie. 
 

v Les comités 
 
Au Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec, le président et le directeur général sont 
membres d'office sur tous les comités que le conseil d'administration a mis en place, dont voici la 
composition avec un bref résumé des activités. 
 

o Comité sur les contingents 
 
Formé de tous les membres du conseil d'administration et M. Martin Larrivée, secrétaire. 
 
Le mandat de ce comité est de gérer le Règlement sur les contingents de mise en marché des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec. 
 
Le comité sur les contingents s'est réuni à même le conseil d'administration à trois reprises. Le travail a 
porté sur l'émission des permis de mise en marché pour les périodes d'été et d'automne 2017 et de l'hiver 
2018. 
 

o Comité sur le transport 
 
Le comité sur le transport est formé de MM. André Roy, Émery Bélanger, Martin Larrivée et Claude Caplette, 
secrétaire. 
 
Ce comité a pour mandat de négocier la convention de transport de bois avec l'Association des transporteurs 
de bois de l'Estrie (ATBE). La convention portait échéance le 31 décembre 2015 et a été dénoncée pour une 
nouvelle négociation. 
 
Le comité sur le transport a rencontré l’Association des transporteurs en mai et juin 2017 pour le 
renouvellement de la convention. Une entente de principe a été conclue le 22 juin sur une convention, mais la 
convention n’est toujours pas signée par l’Association des transporteurs à ce jour. 
 
Les parties tenterons de se rencontrer bientôt pour conclure, si possible, la négociation. 
 

o Comité sur la certification forestière 
 
Le comité sur la certification forestière est formé de M. André Roy, président du Syndicat des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec,  Mmes Lise Beauséjour, ing.f. et  Marie-Josée  Martel, ing.f. de l’Agence de mise 
en valeur de la forêt privée de l'Estrie, M . Nicolas Meagher, ing.f., Aménagement forestier coopératif des 
Appalaches, M. Daniel Rousseau,  tech.for., Groupement forestier coopératif Saint-François, M. Sylvain 
Duchesneau, ing.f., Aménagement forestier coopératif de Wolfe, MM. Hugues Méthot, ing.f. et Christian 
Auclair, tech.for., Groupement forestier du Haut-Yamaska inc., MM. Sylvain Rajotte, ing.f. et  Sylvain Drapeau, 
ing.f.,  Aménagement forestier et agricole des Sommets inc., MM. Martin Larrivée, ing.f. et Olivier Côté ing.f., 
Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec. 
 
Le comité a pour but de dégager des consensus dans la résolution de non-conformité, de planifier l'agenda 
des audits internes. En somme, de voir à la mise en œuvre de la certification forestière sur l'ensemble du 
territoire du certificat de groupe du Syndicat. Ce comité est composé des représentants du Syndicat, des 
organismes de gestion en commun et de l'Agence de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie. 
 
Le comité sur la certification forestière s'est réuni à deux reprises en 2017. Ces rencontres ont permis de 
faire le suivi de l'audit de réenregistrement et de planifier l'audit de surveillance d’octobre 2017. 
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o Comité sur le Programme d’entrepreneurs forestiers accrédités (EFA) 
 

En 2017, le comité des entrepreneurs forestiers accrédités était composé des personnes suivantes : MM. 
Émery Bélanger, 1er vice-président ; Jean-Paul Roy 2e vice-président, Robert Proteau, administrateur, Martin 
Larrivée, directeur général et Olivier Côté, secrétaire et coordonnateur du programme. 
 
Le comité prend les décisions relatives à l’accréditation des entrepreneurs forestiers. Il décide également du 
retrait des entrepreneurs du répertoire du Syndicat.  Le comité a également pour mandat le suivi financier du 
projet. Il rend compte de ses travaux au conseil d’administration et leur fait des recommandations. 
 
Le comité des entrepreneurs forestiers accrédités s'est réuni le 21 mars 2017. Cette rencontre a permis de 
discuter du bilan de la performance environnementale 2016 des entrepreneurs forestiers accrédités et de fixer 
la date de la réunion annuelle des entrepreneurs forestiers accrédités. 
 

v Les négociations avec les acheteurs 
 
Un blitz de négociation a été réalisé en janvier 2017 avec la compagnie Domtar inc. pour les bois de pâte 
feuillus et autres résineux. Les négociations ont été menées conjointement avec le Syndicat des producteurs 
forestiers de la région de Québec et une entente de principe est intervenue entre les parties à la mi-janvier 
2017 pour un contrat de deux ans se terminant en décembre 2018 ou à la livraison des volumes signés au 
contrat. 
 
Un comité de travail ad hoc a été mis sur pied pour étudier et faire des recommandations en vue d’une 
proposition aux délégués(es) du Plan conjoint en vue de l’assemblée générale spéciale du 9 novembre 2017. 
 
Suite au mandat à 75% en faveur, donné par les délégués(es) à l’assemblée générale spéciale du 9 novembre 
2017, afin de procéder à la négociation collective du sciage résineux sapin-épinette, un comité technique ad 
hoc et un comité de négociation a été mandaté par le conseil d'administration pour mener les négociations 
pour le Syndicat en vue des rencontres avec les scieries résineuses. Au moment d’écrire ces lignes, deux 
rencontres de négociation ont été réalisées en janvier 2018. 
 
 
LA MISE EN MARCHÉ 
 

v Les contingents 2017 pour les bois à pâte 
 
En 2017, dans le contexte d’une nouvelle entente à long terme, la demande de volume par Domtar inc. a 
permis de répondre à 100% des demandes de contingent pour les feuillus et les peupliers. 
 
En résumé, pour les feuillus-mélangés, les volumes livrés représentent 61% des volumes émis par contingent. 
Cette proportion est de 52% pour les peupliers et 53% pour les autres résineux. 
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v Le bois à pâte 
 

o Feuillus-mélangés, peupliers et autres résineux livrés à l’usine Domtar 
 
Les faits saillants : 
 

La compagnie Domtar inc. a acheté un total de 137 050 tma de feuillus, peupliers et autres résineux en 2017. 
Ce volume représente une augmentation de 12% par rapport à 2016. Les volumes livrés ont été répartis 
comme suit : 71 410 tma de feuillus-mélangés (52%), 52 150 tma de peupliers (38%) et 13 490 tma d'autres 
résineux (10%).  
 
La moyenne des dix dernières années de livraison (2008-2017) étant de 107 400 tma, le volume livré en 
2017 représente une augmentation de 28%. Les prix finaux sont les suivants : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À noter que Domtar inc. paye un supplément de 1,32 $ la tonne métrique anhydre (avec écorce) pour 
tous les  volumes récoltés des propriétés forestières certifiées FSC© en provenance du Plan conjoint des 
Producteurs forestiers du Sud du Québec. Les producteurs du Sud du Québec ont reçu en moyenne, pour le 
bois à pâte et papier feuillu, 75% du prix à l'usine en revenus bruts et 70% pour les peupliers. 
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o Le bois d'exportation 
 
Le Syndicat, par décision du conseil d'administration, exige que tous les bois livrés aux 
États-Unis passent par le Syndicat. Le résultat, est que tous les producteurs passent 
leurs bois par l'entremise du Syndicat. 

 
En 2017, le volume de bois à pâte exporté aux États-Unis est de 24 170 mcs comparativement à 26 530 mcs 
en 2016, soit une diminution de 9% explicable en grande partie par la fermeture des usines de pâtes et 
papiers résineuses américaines. La moyenne des cinq dernières années de livraison (2013-2017) étant de 
33 400 mcs, le volume livré en 2017 représente une baisse de 38%. Le groupe d’essence sapin-épinette 
représente 38% du volume total, les autres résineux 19%, les feuillus 22% et les peupliers 21%. 
 
Pour l'année 2018, nous prévoyons un volume de 25 000 mcs pour le secteur des pâtes et papiers exportés 
aux États-Unis, soit le même volume qu’en 2017. 
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o Livraisons totales pâtes 
 
Les faits saillants : 
 
Si on inclut aux volumes de bois feuillus-mélangés, peupliers et autres résineux livrés chez Domtar, ceux 
expédiés aux États-Unis, ainsi que les prélevés directs en provenance de l’entente avec Domtar, c'est                  
288 650 mcs qui ont été livrés pour le secteur des pâtes et papiers représentant une augmentation de 10% 
par rapport aux livraisons 2016. La moyenne des cinq dernières années de livraison (2013-2017) étant de    
249 100 mcs, le volume livré en 2017 représente une augmentation de 16% par rapport à la moyenne. 
 
L’ensemble de cette mise en marché a généré en 2017 des transactions totales aux usines de pâtes et papiers 
de 15,0 M $. Les producteurs ont reçu en revenus bruts 10,6 millions $, soit 71% de la valeur totale et  
4,2 millions $ ont été distribués aux transporteurs de bois, soit 28% de la valeur totale. En 2017, les volumes 
de bois destinés aux papetières représentent 35% de tous les volumes dont le Syndicat a perçu un prélevé. 
 
De plus, en 2017 la compensation pour le carburant qui tient compte des fluctuations mensuelles du prix du 
diesel, payé par Domtar et remise aux transporteurs, a totalisé 234 990 $ (0,92 $/mcs), soit 7,1% du coût total 
de transport payé. Le prix moyen du diesel a été de 1,11 $/litre.  
 
Rappelons qu'en 2017, nous n'avons connu aucun inventaire significatif de bois feuillus, peupliers et autres 
résineux tout au long de l'année chez les producteurs, l'inventaire étant au maximum de deux à trois semaines, 
ce qui facilite le transport.  
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o Les perspectives pour les pâtes et papiers 
 
Pour Domtar inc., le volume au contrat de 113 600 tma avec écorce (a.é.) pour 2018, verra à combler 
amplement les besoins des producteurs forestiers du Sud du Québec.  
 
Le Syndicat a conclu en début d’année 2017 une entente de principe avec Domtar inc. pour un contrat de deux 
ans dont voici le résumé : 
 

Volume 
 

ESSENCES 2018 (a.é.) 
Feuillus-mélangés 62 500 tma 

Tremble 51 100 tma 
Autres résineux 11 300 tma 

Total 124 900 tma 
 
 

Prix 
 

ESSENCES 2018 (a.é.) 
Feuillus-mélangés Prix 2017 + 0,44 $/tma 

Tremble Prix 2017 
Autres résineux Prix 2016 

 
 

Prime à la mobilisation 
 

ESSENCES 2018 (a.é.) 
Feuillus-mélangés +1,32 $/tma 

 
Cette prime est versée si le Syndicat livre 45 500 tma/année, compteur à zéro au premier janvier de chaque 
année. 
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o La ristourne aux producteurs 
 
La ristourne représente l'argent retourné aux producteurs et provenant du fonds de péréquation des prix du 
bois. Avec ce règlement (Règlement sur la péréquation des prix du bois des Producteurs forestiers du Sud du 
Québec), les producteurs obtiennent un prix uniforme pour chaque groupe d'essences vendu aux papetières 
et à la palette, peu importe la provenance du bois sur le territoire. Les frais de transport par groupe 
d'essences et destination sont ainsi les mêmes pour le producteur qui livre à une papetière et à la palette. 
 
La ristourne 2017 pour le bois à pâte totalise 184 750 $ retournés aux producteurs au prorata des volumes 
vendus par groupe d'essences et de destination. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
v Le bois de sciage 
 
Les faits saillants : 
 
La reprise de la construction domiciliaire aux États-Unis, constatée depuis cinq 
ans, s'est de plus concrétisée en 2017 avec près de 1,5 million de mise en chantier. 

Cependant, il s'est transigé au Syndicat le même volume de bois de sciage comparé à 2016. Les volumes de 
bois de sciage représentent 65% de tous les volumes dont le Syndicat a perçu un prélevé. 
 
Le volume total de bois de sciage transigé par le Syndicat en 2017 est de 541 270 mcs, soit l'équivalent de 
95,8 millions de pmp. Ce volume représente une augmentation de 24% par rapport à la moyenne des cinq 
dernières années. Les volumes livrés sont à 80% en sapin-épinette, 9% en autres résineux (pins, pruche, 
mélèze et cèdre), 7% en feuillus durs et 3% en peupliers. 
 
La demande de bois de sciage a augmenté tout au long de l'année. Cependant, malgré des augmentations 
records des prix du bois de sciage scié, les prix au chemin du sapin-épinette de qualité sciage ont subi une 
hausse de seulement 1,5% pour le huit pieds et pour les billots par rapport à 2016. Les producteurs du Sud 
du Québec ont reçu en moyenne pour le bois de sciage résineux environ 83% du prix à l'usine en revenus 
bruts.  
 
On constate que l'écart entre le prix au chemin des producteurs et le prix que reçoivent les scieries pour le 
produit transformé (Source : PRIBEC) qui était en 2005 de l'ordre de 50 $ la corde de 8 pieds de sapin-
épinette et 60 $ le Mpmp pour le 12 pieds, a été en 2017 de 170 $ pour le 8 pieds et 250 $ pour le 12 pieds.  
 
Face à ce constat, le Syndicat a tenu une assemblée générale spéciale afin de procéder à la négociation 
collective pour le bois de sciage résineux du Sud du Québec. L’objectif de la démarche vise à ce que les 
producteurs reçoivent leur juste part pour le prix au chemin. Les producteurs se sont prononcés à 75% en 
faveur d’un tel règlement. Les négociations sont maintenant débutées et le climat est plutôt optimiste. 
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o Le bois de palette 
 

Il s'est produit 3 390 cordes (16 370 mcs) de bois destiné à la palette en 2017, soit le 
même volume qu'en 2016 pour des transactions totales de 875 200 $. Les producteurs 
ont reçu 679 300 $, soit 78% du prix à l'usine.  
 
La ristourne 2017 pour le bois de palette totalise 20 940 $ retournés aux producteurs au 
prorata des volumes vendus par groupe d'essences et de destination. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

o Le transport 
 
Le coût de transport du bois de palette est d'environ 156 900 $ (18% du prix à l'usine). De plus, en 2017 
la compensation pour le carburant, qui tient compte des fluctuations mensuelles du prix du diesel payé 
par les acheteurs et remis aux transporteurs, a totalisé 9 790 $ (2,93 $/corde), soit 4,9% du coût de transport 
payé. 
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o Être bien informé pour une plus-value du produit 
 
Afin de connaître la tendance du marché du bois de sciage, le Syndicat informe les producteurs des 
modifications de prix dans L'arbre PLUS à chaque parution. De plus, les prix du bois de sciage sont mis à 
jour régulièrement sur le site Internet du Syndicat au  www.spbestrie.qc.ca et ce, dès qu'un acheteur nous 
signifie une modification de prix ou un arrêt de ses réceptions.  
 
L’arbre PLUS express est un bulletin qui informe les producteurs et transporteurs sur les modifications de prix 
et les arrêts des achats des usines dès que le Syndicat est avisé. Pour ceux qui veulent recevoir ce bulletin, 
par télécopieur ou par courriel, doivent s’inscrire en communiquant avec Mme Isabelle Dubois par téléphone 
au 819 346-8905 poste 110, par télécopieur au 819 346-8909 ou par courriel à idubois@upa.qc.ca. Vous 
pouvez également vous inscrire en ligne sur notre site Internet. 
 
En 2016, la Fédération des producteurs forestiers du Québec a mis en ligne un tout nouveau site web 
entièrement dédié au prix du bois rond. À l’image des comparateurs de prix fréquemment observés dans 
d’autres secteurs d’activités, www.PrixBois.ca offre aux producteurs de mieux comparer les différentes offres 
d’achat pour leur bois et de bénéficier des meilleures conditions de vente. 
 
PrixBois.ca intègre un estimateur de coût de transport. Ce faisant, le producteur peut comparer le prix du bois 
offert au chemin du producteur pour chacune des usines, et ce, peu importe l’endroit où la terre à bois est 
située. L’utilisateur peut contrôler les variables de coût de transport et ajuster ces dernières en fonction de la 
situation qui prévaut. 
 
De plus, les producteurs qui désirent avoir une visite terrain pour une vérification de mesurage avant livraison 
ou faire vérifier la qualité des billots ou encore avoir une formation personnalisée de base sur le mesurage des 
bois, peuvent en tout temps communiquer avec M. André Houle, technicien forestier et mesureur licencié, pour 
prendre rendez-vous au 819 346-8905 poste 104 ou par courriel à ahoule@upa.qc.ca. Ce service est 
entièrement gratuit. 
 
 

o En général, pour le bois de sciage 
 
En 2017, c'est 541 270 mcs de bois qui a été livré aux différentes usines de sciage en provenance du territoire 
du Plan conjoint des Producteurs forestiers du Sud du Québec. 
 
Le total des transactions de bois de sciage, incluant le bois de palette et les prélevés directs, est de             
41,2 M $ et 34,0 M $ ont été distribués aux producteurs, soit 83% de la valeur totale. Le transport des volumes 
de bois de sciage a généré des revenus bruts aux transporteurs de bois de 6,5 M $ représentant 16% de la valeur 
totale des transactions. 
 
Pour l'année 2018, le Syndicat prévoit un volume semblable que celui de 2017 pour le secteur du sciage. Cette 
donnée pourrait cependant varier en fonction de l’entente Canada / États-Unis qui est à renouveler.  
 
 
En résumé pour l'ensemble de la mise en marché de l'année 2017 
 
C'est 1 563 producteurs qui ont produit 829 920 mcs de bois, réparti à 288 650 mcs pour le bois à pâtes (35%) 
et 541 270 mcs pour le bois de sciage (65%). La production totale est à 65% en résineux et 35% en feuillus. 
Ce volume représente une augmentation de 3% des livraisons totales par rapport à 2016. 
 
La valeur totale des transactions toutes sources enregistrées au Syndicat en 2017, qui inclus les retombées 
issues de la pâte et papier canadien et américain, le bois de sciage ainsi que tous les prélevés directs, totalise 
56,1 millions de dollars, soit 14,9 M $ (27%) pour les pâtes et 41,2 M $ (73%) pour le sciage. En 2017, la valeur 
totale des livraisons pour les producteurs est de 80% du total des transactions et 19% a été retourné en 
transport. 
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Pour les paiements émis par le SPFSQ 
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LES AUTRES DOSSIERS ET SERVICES 
 
Les services les plus importants offerts aux producteurs forestiers du Sud du Québec sont : 
 

- la vérification et le contrôle du mesurage du bois livré aux papetières et aux scieries; 
- la répartition entre les producteurs des quantités de bois à livrer selon les ententes conclues avec 

l’industrie des pâtes et papiers; 
- la promotion et la défense des intérêts des producteurs; 
- la négociation des conditions de vente du bois avec les industriels forestiers (prix, quantité, temps de 

livraison, etc.); 
- la négociation des modalités de transport du bois vers les usines; 
- l’organisation des livraisons ainsi que le paiement du bois et des frais de transport; 
- la diffusion d’information et de conseils techniques, soit directement aux propriétaires ou sous forme 

de bulletins d’information ou par le biais de cours; 
- le développement de nouveaux marchés; 
- la certification forestière des propriétés et l’accréditation des entrepreneurs forestiers (EFA). 

 
 

v Des dossiers très diversifiés 
 
Les préoccupations du Syndicat sont diverses de par la nature des dossiers traités et de la représentation de 
ses dirigeants : agences de mise en valeur, comités sur les réglementations municipales, certification 
forestière, CPTAQ, aménagement forestier et durabilité de la ressource, fiscalité foncière, formation et 
information des producteurs, les comités sur les bassins versants, Tables forêts des MRC, CFR, PDZA, SIB, 
Table faune, production de mémoires lors des différentes commissions et consultations, etc. 
 
Son implication sociale régionale et ses prises de position débordent de beaucoup son rôle, qui à la base, 
regroupe la gestion du Plan conjoint et la mise en marché des bois coupés sur son territoire par ses 
producteurs. 
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v Le bulletin d’information 
 
Le bulletin d’information L’arbre PLUS est un bulletin d’information 
publié trois fois par année, dont la première parution remonte en 

novembre 1987. Il fête donc en 2018 ses 31 ans d'existence. Il est expédié aux 13 883 producteurs forestiers du 
Sud du Québec et à 480 intervenants privilégiés de la forêt privée du Sud du Québec par courriel. 
 

Parutions 
annuelles 

JANVIER - MAI 

Contenu principal 
 
Avis de convocation aux assemblées de secteurs et AGA, demande de contingent ÉTÉ. 

JUIN - AOÛT Formations et demande de contingent AUTOMNE. 
SEPT. à DÉC. Invitation à la soirée-conférence et demande de contingent HIVER. 

 
L'arbre PLUS est le véhicule de communication officiel du Syndicat. En plus des articles d'information sur 
divers dossiers tels que l'aménagement forestier, la faune, l'actualité forestière, etc., il sert principalement à 
la publication des avis légaux de convocation à tous les producteurs et membres du Syndicat pour la soirée-
conférence, les assemblées de secteurs et les assemblées générales annuelles du Plan conjoint et du Syndicat. 
Il informe également les producteurs sur les contenus des nombreux cours offerts par le Syndicat chaque année. 
 
 

 
v Les rencontres avec les producteurs 
 
Avec la soirée-conférence de chaque automne, les assemblées de 
secteurs chaque hiver, les assemblées générales et les formations, c’est 
plus de 300 producteurs de bois qui viennent ainsi rencontrer 
annuellement les dirigeants et le personnel du Syndicat. 
 
À ces diverses réunions, les sujets discutés prioritairement sont : la 

fiscalité forestière et les réglementations municipales, la mise en marché des bois et la réglementation du 
Plan conjoint, l’élection des administrateurs et des délégués, les dossiers des négociations avec les acheteurs, 
les agences régionales de mise en valeur avec l’application du programme de mise en valeur et leur PPMV 
ainsi que la tenue des formations. Tous les dossiers d’intérêt sont considérés et les résolutions qui sont 
présentées par les producteurs y sont également traitées. Un rappel des principales activités est expédié par 
courriel à quelque 1 000 producteurs. 
 
 

 
v La formation des producteurs 
 
Participation de 289 producteurs forestiers à l'automne 2017 
Toujours populaire et apprécié! 
 
Grâce à un budget total de 25 000 $, issu du Programme de transfert de 
connaissance de l ’Agences de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie 
(18 000 $) et de l'Agence forestière de la Montérégie (7 000 $), le Syndicat, 

à titre de mandataire, a été en mesure d'offrir un total de onze cours de formation différents pour les 
propriétaires de boisés du Sud du Québec. Les sessions se sont échelonnées du mois d'août au mois de 
novembre 2017. Le tableau qui suit nous résume la participation aux différents cours qui ont été offerts. En 
tout, le bloc de formation de cet automne représente 41 jours de cours pour un total de 324 heures. Encore 
une fois une participation appréciée des producteurs estriens et montérégiens qui nous encourage à 
continuer, diversifier, voire augmenter en fonction des budgets, la formation sur mesure pour l'ensemble 
des propriétaires. 
 
Un grand merci aux différents formateurs qui, de par leur professionnalisme, ont su donner des formations 
de qualité bien appréciées des producteurs participants. Au 31 mars 2018, près de 5 100 participations 

 Rapport annuel  

 

 

ont été enregistrées pour nos formations dans les dernières années représentant plus de 37% de l'ensemble 
des producteurs inscrits sur notre liste.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

v Un outil pour connaître les prix du bois rond en forêt privée 
 
Cette plateforme Web affiche une estimation du prix (en unité de mesure 
commune en mètre cube solide) et du coût de transport du bois au chemin 
du producteur à l’aide d’informations fournies par les industriels forestiers, 
de facteurs de conversion et d’estimations des coûts de transport des bois. 
Les données présentées doivent être analysées avec discernement par 
l’utilisateur. PrixBois.ca est un outil d’aide à la décision et non pas une 
plateforme transactionnelle. 

 
 

v        Le site Web du Syndicat 
 
Les producteurs ont accès à une information abondante et à jour 
sur le site Web du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du 
Québec à l'adresse www.spbestrie.qc.ca On y retrouve de 
l'information sur le Syndicat : sa mission, son historique, l'équipe du 
Syndicat avec ses administrateurs et tout son personnel. 
 
Plusieurs sections détaillées composent le site. Il y a celle sur la 

réglementation qui comprend tous les règlements adoptés et en vigueur du Plan conjoint et du Syndicat. Un 
formulaire de contingent et un autre pour l'adhésion comme membre du Syndicat sont également disponibles 
et peuvent être remplis en ligne par le producteur. 
 
Les activités du Syndicat avec les dates des réunions, une liste complète de documents pertinents, les 
exemplaires de L'arbre PLUS des douze derniers mois, une foire aux questions et une liste de liens à 
d'autres sites dont les champs d'intérêts  sont agricoles et forestiers. 
 
Une autre section très importante et toujours mise à jour concerne les prix du bois et donne aux 
producteurs les prix et les conditions de mise en marché pour les scieries qui ont une entente avec le 
Syndicat. Cette section a été remaniée plusieurs fois et nous sommes très fiers de pouvoir donner un tel 
service à nos producteurs. Une feuille de calcul appréciée : le calcul en pied mesure de planche (pmp) de 
vos billots selon différentes tables de mesurage directement à l'écran en version imprimable.  
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v        Le site Web du Syndicat 
 
Les producteurs ont accès à une information abondante et à jour 
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Il est à noter que les mises à jour du site sont régulières, il est donc important de fureter sur le site de 
façon régulière afin d'aller chercher l'information la plus actuelle. Les « Nouvelles brèves » que l'on retrouve 
à l'accueil permettent d'informer sur-le-champ les visiteurs de tous les avis ou nouvelles importantes les 
concernant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
v Babillard du transport forestier au Québec  
 www.transportdebois.ca 
 
La Fédération des producteurs forestiers du Québec a développé, en 
collaboration avec ses syndicats, le Babillard du transport forestier au 
Québec. 
 
Des livraisons de bois simplifiées à votre portée, deux options s’offrent 

à vous. Si vous produisez du bois occasionnellement, il vous suffit de communiquer avec votre syndicat des 
producteurs forestiers afin qu’une personne ressource vous conseille et effectue l’affichage de votre lot sur le 
Babillard. Si vous pensez utiliser ce service chaque semaine, vous pouvez demander qu’un compte 
d’utilisateur soit créé pour que vous puissiez enregistrer vos lots directement sur le Babillard. 
 
Les transporteurs forestiers consulteront ce babillard pour connaître l’offre de lots de bois à transporter. 
Une fois qu’un transporteur aura sélectionné votre lot, il obtiendra vos coordonnées et communiquera 
avec vous afin d’organiser les derniers détails de la livraison de votre de bois à l’usine.  
 

Pour les producteurs, les avantages : 
 
- Offre de transport à un grand nombre; 
- Prix du transport selon le marché; 
- Paiement sécurisé pour le producteur et le transporteur;  
- Choix de l’acheteur; 
- Fixe le prix du transport à payer. 
 

Pour les transporteurs, les avantages : 
 
- Moins de distance à vide; 
- Plus de distance avec chargement; 
- Planification hebdomadaire facilitée; 
- Rentabilisation et productivité accrue. 
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v La certification forestière 
 
Le Syndicat est, depuis 2010, le mandataire du certificat de groupe pour l’aménagement 
forestier et la chaîne de traçabilité des bois selon la norme du Forest Stewardship Council® 

(RA-FM/COC-004614). En partenariat avec les cinq groupements forestiers du Sud du 
Québec : Groupement forestier du Haut-Yamaska inc., Groupement forestier coopératif 
Saint-François, Aménagement forestier et agricole des Sommets inc., Aménagement 
forestier coopératif des Appalaches et Aménagement forestier coopératif de Wolfe qui sont 
les gestionnaires de la ressource forestière.  
 

Le projet de certification forestière existe grâce à l’engagement volontaire des propriétaires forestiers et du 
travail réalisé par les groupements forestiers en respect du système de gestion forestière et environnementale 
du SPFSQ.  La certification forestière a permis d’implanter un système d’amélioration continu des pratiques 
des gestionnaires du milieu forestier, d’assurer la protection et la productivité des écosystèmes, de rendre les 
travaux forestiers acceptables aux yeux de la communauté et de maintenir les conditions de mise en marché 
des bois produits. 
 
Depuis2017, le Syndicat partage ses ressources avec le Syndicat de producteurs de bois de la Gaspésie pour 
le maintien de nos certifications forestières respectives. Nous sommes très heureux de cette collaboration et 
comptons pouvoir la maintenir pour les prochaines années. 
 

o Certificat de groupe du SPFSQ 
 

 
Ce sont actuellement 2 003 propriétaires dont leur propriété, au nombre de 2 747 sous mandat de gestion 
avec les cinq groupements, qui sont certifiés sous le certificat de groupe du SPFSQ pour l’aménagement 
forestier et la chaîne de traçabilité.  Cela représente 146 813 hectares (362 783 acres) de superficie forestière 
constitués de petite forêt privée de <100 ha à 85% et de 15% de propriété de 100 à 1 000 ha. 
 
Le tableau suivant présente la répartition des superficies et le nombre de producteurs impliqués dans le 
certificat de groupe du SPFSQ par groupement forestier : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau suivant présente, en date du 31 décembre 2017, les quantités de bois certifié mis en marché par 
essence pour les livraisons chez Domtar, GDM et JM Champeau, ainsi que la prime reçue pour les livraisons 
de pâte chez Domtar et de sciage chez JM Champeau. 
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Que nous réserve la prochaine année : 
 

• Suivi de la mise en place de la norme d’aménagement forestier nationale de FSC Canada et ses 
atténuations du niveau de risque en fonction de l’échelle et de l’intensité de l’aménagement forestier 
(EIR) ; 

• Poursuite de l’adhésion de propriétaire forestier-exécutant au certificat de groupe ; 
• Rechercher des valeurs supplémentaires pour les propriétés certifiées ; 
• Déployer un effort supplémentaire pour maintenir les exigences minimales demandées par les 

auditeurs ; 
• Soutenir les différents projets mis de l’avant par les partenaires régionaux.   

 
v État de la certification forestière sur le territoire du SPFSQ  
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v Les agences régionales de mise en valeur 
 
Sur le territoire du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec, les producteurs disposent de 
quatre agences de mise en valeur afin que les partenaires forestiers travaillent ensemble pour assurer le 
développement durable de la ressource forestière. 
 
Si vous êtes un propriétaire de boisé de plus de quatre hectares et que vous désirez aménager votre 
boisé, vous devriez connaître et prendre contact avec l'agence forestière de votre territoire. C'est plus simple 
qu'on ne le pense de pouvoir profiter des programmes qui sont mis à votre disposition (financement, accès 
au Programme d’aide à la forêt privée et remboursement de 85% des taxes foncières). 
 

o Le rôle des agences 
 
Il y a présentement dix-sept agences instituées au Québec. Les membres du conseil d'administration d'une 
agence proviennent des municipalités dont le territoire est compris dans celui de l'agence, des organismes 
qui regroupent les producteurs forestiers et des titulaires de permis d'exploitation d'usine de transformation du 
bois. 
 
Le rôle primordial de l'agence est d'impliquer le plus grand nombre de propriétaires privés dans des activités 
d'aménagement qui assurent la protection du milieu forestier et qui suscitent l'approbation de la communauté. Le 
meilleur indicateur du succès de l'agence sera de suivre l'évolution de la qualité, de la quantité et de la valeur des 
biens et services que produit la forêt privée. 
 
L'agence administre les fonds qui lui sont confiés et elle s'assure que les travaux qui sont faits sur le terrain 
sont conformes et donneront les résultats attendus. Elle s'implique aussi avec ses partenaires pour promouvoir 
le développement forestier régional. Bref, la mise en place de l'agence a permis d'implanter dans la région un 
organisme voué au développement régional et impliqué dans le milieu. Ses administrateurs proviennent du 
milieu et ils connaissent bien la région. 
 

o Les mandats des agences 
 
L'agence a trois mandats principaux : le premier consiste à élaborer un Plan de protection et de mise en 
valeur des forêts privées régionales (PPMV). Le PPMV a pour but de mettre en œuvre les moyens qui 
permettront de satisfaire les six critères d'aménagement forestier énoncés dans la Loi sur les Forêts. 
 
Son deuxième mandat est d'administrer le Programme de mise en valeur des forêts privées à l'échelle 
régionale. Elle accrédite les conseillers forestiers (groupements forestiers et firmes privées d’ingénieurs 
forestiers) qu'elle mandate pour livrer ce programme aux propriétaires de boisés. Elle procède à la vérification 
opérationnelle des facturations. 
 
Enfin, l'agence finance la réalisation d'activités d'information et de formation des propriétaires de boisés dans 
leurs démarches de protection et de mise en valeur de leur forêt par l’entremise du Syndicat. 
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v Le respect de la possibilité forestière 
 
Les dirigeants du Syndicat ont toujours considéré primordial l'engagement du respect de la possibilité 
forestière, c'est-à-dire, de ne pas couper plus de bois que la forêt n'en produit. C'est pourquoi aucun volume 
important à long terme n'est engagé pour fin de transformation sans qu'au préalable, on ne tienne compte 
de la possibilité forestière régionale par groupe d'essences. 
 
À cet effet, la confection des plans de protection et de mise en valeur de la forêt privée (PPMV) ainsi que 
les calculs de possibilité forestière des quatre agences de mise en valeur, qui doivent être mise à jour 
périodiquement, nous apporte un éclairage nouveau afin de mieux planifier les engagements contractuels 
(la coupe) versus la possibilité forestière (ce que la forêt produit) pour la région de l'Estrie. 
 
La dernière mise à jour du calcul de possibilité forestière pour le territoire du Plan conjoint des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec s'est effectuée au début de l'année 2014 dans le cadre de la certification pour 
l'aménagement forestier et la chaîne de traçabilité du SPFSQ selon la norme FSC©. Avec des prélèvements 
moyens de 1999 à 2017 qui sont de 1 359 760 mcs, nous exploitons la forêt estrienne à 48% de la possibilité 
forestière totale de 2,9 millions de mcs avec des variations de 20% et 63% selon les différents groupes 
d'essences. 
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LA FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC 
 
 

 
Historique de la Fédération 
 
La Fédération des producteurs forestiers du Québec a vu le jour, le 3 avril 1970. Elle fut mise sur pied pour 
répondre à un besoin d’unité et de cohérence entre les syndicats et offices de producteurs de bois. 
 
Les premières actions de la Fédération ont surtout porté sur les problèmes de commercialisation des bois, 
dans un effort pour améliorer l’accès aux marchés et les prix payés aux producteurs. Avec le temps, son 
champ d’action s’est élargi aux questions législatives s’appliquant aux producteurs de bois. 
 
Consciente que l’amélioration des conditions de vie des producteurs passe par l’augmentation de la 
productivité et de la vigueur de la forêt, la Fédération a rapidement revendiqué le développement et 
l’application d’une politique efficace de mise en valeur de la forêt privée et l’instauration d’un climat socio-
économique favorisant le développement durable des ressources forestières du domaine privé. 
 
L’action collective face aux changements ! 
 
Le Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec est affilié à la Fédération des producteurs 
forestiers du Québec (FPFQ) qui elle est affiliée à la Confédération de l'UPA. La FPFQ regroupe des 
Syndicats des producteurs de bois de différentes régions du Québec. La Fédération des producteurs forestiers 
du Québec est affiliée à l’Union des producteurs agricoles (UPA) et est membre de la Fédération canadienne 
des propriétaires de boisés privés. 
 

Territoire des Syndicats des producteurs forestiers 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC 

 
Le message du président : La voix 
 
Se faire entendre parmi un ensemble de groupes qui souhaitent le soutien du 
gouvernement est de moins en moins facile. Les groupes sont plus nombreux. Le besoin 
exprimé par l'un entre souvent en contradiction avec le besoin d'un autre. Les ressources 
sont limitées. Le gouvernement préfère donc intervenir aux endroits où les intervenants 
manifestent un consensus sur les solutions à apporter sur un enjeu donné. En d'autres 
mots, les élus n'aiment pas jouer les arbitres et préfèrent intervenir là où tous seront 
contents de leur initiative.  
 

Dans une majorité de cas, il ne suffit donc plus d'être le plus fort, mais le plus rassembleur.  
 
Dans le secteur de la forêt privée, ce concept est vite illustré. Les propriétaires forestiers représentent un 
groupe de moins en moins homogène puisque leurs profils, leurs motivations et leurs comportements sont 
davantage diversifiés qu’il y a 30 ans. Les groupes interagissant avec les propriétaires forestiers sont 
également plus nombreux et leurs services variés. Tous ont des idées précises, et bien à eux, des mesures 
qui devraient être mises en œuvre pour favoriser la protection et la mise en valeur des forêts privées 
québécoises.  
 
Pour ces raisons, la FPFQ a mis de l'avant au cours des dernières années des propositions susceptibles de 
rallier un maximum de propriétaires forestiers et d'intervenants œuvrant en forêt privée. Parmi celles-ci, je suis 
particulièrement fier de : 
 
§ L’établissement d’un plan d’action provincial pour gérer les conséquences de l’épidémie de la tordeuse 

des bourgeons de l’épinette. Devant la taille de cette catastrophe, nous n’avons d’autre choix que de nous 
concerter et cette initiative a déjà entraîné l’injection de 10 M$ de la part du gouvernement du Québec 
pour protéger les jeunes plantations et autres investissements sylvicoles par des arrosages d’insecticides 
biologiques entre 2018 et 2021. Nous espérons d’autres annonces à brève échéance pour la remise en 
production des sites devant être récoltés.   

§ L’amélioration des incitatifs fiscaux pour soutenir les travaux d’aménagement forestier. Que ce soit 
l’étalement du revenu de la vente de bois sur 7 ans, la bonification des crédits d’impôt pour la réalisation 
de travaux d’aménagement forestier ou la hausse du seuil d’exemption de la taxe sur les opérations 
forestières, ces mesures furent obtenues par la cohésion de tous les acteurs de la forêt privée. 

§ La demande d’exemption pour les bois de la forêt privée dans le cadre des négociations sur une éventuelle 
entente sur les exportations de bois d’œuvre résineux aux États-Unis. Voilà un autre exemple de 
revendication qui obtient l’assentiment d’une vaste coalition d’acteurs, dont les gouvernements du Québec 
et du Canada, les associations de propriétaires forestiers de toutes les provinces et un grand nombre 
d’industriels à travers le pays.    

 
Si pour certaines propositions le ralliement de tous est facile à obtenir, il demande davantage de discussions 
pour d’autres. De plus, ce ralliement suppose la réalisation d’études pour appuyer nos revendications et de 
complexes initiatives de communication pour bien les expliquer à tous. À cet effet, la FPFQ y consacre une 
bonne partie de ses ressources. Si ce n’est pas déjà fait, je vous invite d’ailleurs à vous abonner à notre bulletin 
Forêt de chez nous PLUS pour suivre nos démarches. 
 
Ce travail n’est pas uniquement nécessaire pour établir des consensus sur les mesures à revendiquer. Il 
permet également d’établir un groupe d’interlocuteurs représentatifs et crédibles pour échanger avec l’État. En 
d’autres mots, les représentants gouvernementaux ne souhaitent pas échanger avec tous, faute de temps.  
 
Par ailleurs, les propriétaires forestiers disposent, par le biais de leur plan conjoint régional, des outils 
nécessaires pour améliorer les conditions de mise en marché de leurs produits. Cela ne signifie pas 
nécessairement plus de réglementations pour un producteur de bois, mais une utilisation différente de celles-
ci pour tenir compte de l’évolution technologique dans la transmission de l’information et du changement 

 Rapport annuel  

 

 

sociologique des propriétaires qui entraîne une mécanisation accrue de la récolte. Encore ici, le partenariat 
favorisera l’adhésion au travail des syndicats régionaux pour redéfinir leur façon de faire et leur offre de 
services. À cet effet, de nouvelles initiatives devraient voir le jour en 2018.  
 
De plus, nous avons pu intervenir efficacement en 2017 pour répondre à la consultation du MFFP sur les 
volumes de bois mobilisables sur le territoire privé, et ainsi favoriser l’application du principe de résidualité 
visant à protéger l’accès aux bois des forêts privées sur un marché fortement dominé par les bois des forêts 
publiques. Jamais une si grande quantité de bois des forêts privées ne fut considérée dans les scénarios 
d’approvisionnement des usines pour la période 2018-2023.  
 
Enfin, nous avons poursuivi nos discussions avec le MDDELCC pour réduire les démarches d’obtention de 
certificat d’autorisation lorsque les interventions posent un faible risque environnemental. Nous espérons que 
ces discussions aboutiront en 2018.  
 
Mon regret de la dernière année concerne notre difficulté à mettre en œuvre une véritable collaboration avec 
le milieu municipal pour réexaminer la teneur des réglementations sur l’abattage d’arbres et la protection du 
couvert forestier. J’espère que leurs représentants entendront cet appel pour réamorcer ces discussions d’une 
grande importance pour l’avenir de la sylviculture sur les terres privées.  
 
Une année est vite passée, mais nous sommes déjà à pied d’œuvre pour définir et revendiquer des mesures 
pour améliorer la politique de protection et mise en valeur des forêts privées. Ce travail ne pourra cependant 
aboutir sans l’implication de tous; du propriétaire forestier aux associations provinciales, en passant par les 
acteurs régionaux, qui devront à leur échelle rencontrer maires, préfets, députés et ministres pour faire valoir 
ces idées.    
 
Pierre-Maurice Gagnon 
Président et producteur forestier 
macote@upa.qc.ca 
 
 

Les MRC du territoire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le territoire du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec 
est composé de 22 MRC représentant 271 municipalités. 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC 

 
Le message du président : La voix 
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Dans une majorité de cas, il ne suffit donc plus d'être le plus fort, mais le plus rassembleur.  
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